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Réglementation boues :
Décret du 8 décembre 1997 et Arrêté du 8 janvier 1998

(Décret codifié dans le Code de l’Environnement - Articles R211-25 à R211-47)

Rappel : il est impératif de respecter les distances d’épandage pour les
habitations, les cours d’eau, …

L’épandage sur légumineuse est interdit.

La convention entre producteur et utilisateur des boues est obligatoire lors
des contrôles PAC (conditionnalité des aides).

�

� �

�

�

� � � � � � � 
 	 � � ' � � � 	 � �4 � � �0&' � � � 
 � � � � 
 	 �
� � � � 	 � 
 � � � 
 &�

Suite à la Loi sur l ’eau et les milieux aquatiques (LEMA) de 2006,
la destination des boues d ’épuration et, par conséquent les avis de
la MESE sur les plans d ’épandage et sur les bilans agronomiques,
ont plus de poids sur le calcul des primes à l’épuration des
collectivités. Parmi les différents coefficients du calcul de la prime,
voici ceux pris en compte pour la destination des boues.
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CET: Centre d’Enfouissement Technique

Les coefficients sont attribués par pallier selon le tableau. Pour
obtenir un coefficient de 0.75, il faut au minimum un PE agréé et
positif et un BA réservé, sinon le coefficient retombe à 0.5, voir à
0.25 si le PE a un avis réservé ou 0 si le PE n ’est pas validé.

Plus d’ infos :
http://www.eaurmc.fr/9emeprogramme/redevances/index.php

Directive nitrates : 4ème programme d’action
Pour les communes en zones vulnérables les pér iodes d’ interdiction

d’épandage doivent impérativement être respectées.

 
C/N boues infér ieur  à 8 

Fertilisant de type I I  
Dates d’ interdiction 

C/N boue supér ieur  à 8 
Fertilisant de type I  
Dates d’ interdiction 

Grandes cultures d’automne Du 1er novembre au 15 janvier  

Grandes cultures de pr intemps Du 1er juillet au 15 janvier* Du 1er juillet au 31 août*  

Prair ies de plus de 6 mois Du 15 novembre au 15 janvier  

Sols non cultivés (jachère) Toute l’ année Toute l’année 
 

 
*  dérogation possible du 1er au 31 août si CIPAN et 100 unités d’azote total maximum.
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Afin d’ informer les agriculteurs sur les teneurs en métaux dans les sols, la MESE a réalisé en 2008 des contrôles sur une trentaine de
parcelles ayant reçu des boues d’épuration. Les résultats d’analyses présentent des teneurs en métaux largement inférieures aux seuils
fixés par la réglementation. En 2009, la campagne de contrôle des éléments traces métalliques dans les sols ayant reçu des boues se
poursuivra.

VISITES D ’EPANDAGE
D ’après l’enquête de satisfaction de la MESE en juin 2006, les actions à développer concernaient l ’appui sur le terrain à 79 %.
Pour y répondre, la MESE a effectué des visites d’épandage avec les agriculteurs. Les agriculteurs concernés ont pu donner leur
avis sur les épandages, ses bénéfices et ses inconvénients. Des  prélèvements de boues à la sortie de la tonne ont également  été

réalisés afin de fournir un conseil de fertilisation aux agriculteurs.

D ’après ces exploitants utilisateurs de boues, les bénéfices d’un épandage de boues sur une parcelle sont des apports organiques et
minéraux non négligeables, notamment en azote.

L ’effet est d’abord visuel et se ressent ensuite sur le rendement. Ainsi, celui-ci réduit l’achat  de fertilisant azoté coûteux.

Les inconvénients portent essentiellement sur l’ odeur désagréable lors de l’ épandage.
De plus, ils soulignent que cette activité prend du temps et n’est pas toujours facile à programmer, notamment en fonction des

conditions météorologiques.

Les agriculteurs s’accordent sur le fait que la qualité des épandages dépend d’une capacité de stockage à la station suffisante afin
d’éviter les contraintes de météo et réglementaires.

De plus, l’homogénéisation des  boues est conditionnée par la présence  d’un agitateur dans le silo  : ce qui permet d’avoir un
conseil de fertilisation représentatif.

2009 à partir 2010
CET classe 1

CET classe 2

Centre d'incinération autorisé

Fabriction composts normés 1 1,1 *

Sans plan d'épandage ou PE avis négatif

PE non agréé ou avis réservé

PE agréé avis positif

PE + bilan agronomique avis réservé

PE + PP + BA avis positif

Synthèse de registre avis positif (STEP - 
2000 EH)

Destination non conforme 0

0,5

Coeff icientDestination des boues

Epandages et autres composts

0,25

0,5

0,75

1

1

0,5

1

0

� Les CIPAN doivent être implantées au plus tard le
10  septembre.

�  La couverture totale des sols sera mise en place
progressivement selon le dispositif suivant :

• Pour les repousses de colza et les broyats de maïs, la
mesure est obligatoire dès la campagne 2009-2010 ;

• Les CIPAN seront implantées sur 25 % des surfaces en
cultures de printemps de chaque exploitation en 2009-
2010. Elle passera à 50 % en 2010-2011, 75 % en 2011-
2012 et 100 % en 2012-2013.


